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Pour la première fois dans l'h is to ire , le peuple suisse aura à se pro
noncer le printemps prochain sur un projet de loi en matière de politique 
d'asile. La loi d 'asile de 1979 entrée en vigueur en 1981, comme chacun 
le sait, a été révisée une première fois en 1983, sans avoir été soumise 
au peuple par la suite. En ce qui concerne la prétendue seconde révi
sion de la loi d 'asile approuvée en juin 1986 par les Conseillers fédé
raux, il a été possible en revanche de faire opposition par voie de 
referendum. C'est là l'occasion, pour l'O ffice  central suisse d'aide 
aux réfugiés, de se prononcer sur ce projet : en effet, conformément 
à ses statuts, i l  s'engage également à défendre les intérêts ju r id i
ques des réfugiés et a suivi de très près, au cours de ces dernières 
années, tout le processus de législation.

Un projet préparé avec un soin insuffisant
Ce sont différentes motions déposées en 1984 au Conseil national et 
au Conseil des Etats qui ont servi de point de départ à la seconde 
révision de la loi d 'asile : elles réclamaient une accélération de 
la procédure d 'asile  ainsi qu'une marge de manoeuvre plus grande pour 
le Conseil fédéral dans le refus des requérants d 'asile . Les deux 
chambres ont chargé le Conseil fédéral, la même année encore, d 'é la
borer un projet de loi le plus rapidement possible. Les politiciens 
étaient impressionnés par : la forte augmentation des demandes d 'asile , 
la montagne de dossiers en suspens, les problèmes d'hébergement, les 
pertes de voix lors d'élections et les débats passionnés qui, ces 
dernières années, ont marqué l'attitude politique face aux requérants 
d 'asile et ont favorisé les tendances xénophobes.

Une te lle  -situation ne la issa it aucune place à une procédure législative 
bien étudiée. Cela est apparu clairement aux yeux de chacun te printemps 
dernier (19Ô6) lorsque, au cours de débats parlementaires, une modifi
cation importante de la procédure d 'asile a été introduite te lle  quelle 
dans le texte de lo i, sans avoir fa it  l'ob jet d'une consultation 
préalable : une modification dont personne n 'é ta it alors en mesure 
d'estimer les conséquences du point de vue finances, organisation et 
droit d 'asile.
Des décisions hâtives ont été prises pendant cette période agitée, en 
lieu et place d'une étude sérieuse et approfondie des vrais problèmes 
â débattre â long terme.

A côté des véritables problèmes
Trois problèmes essentiels de notre politique d 'asile  demeurent sans 
solution, aujourdhui comme hier :



Premièrémentï Tes procédures dlasile .durent trop longtemps et, lestées 
d’une dhargé administrative^crsissante,::eïtes offrent-d* moins en moins 
la g a i r ç n t i ë ^ t ü n l r é s ü i t i t ' - p r o b l è m e s  Maîiimë 1 ' insuffi
sance de possibilités d'hébergement/les interdictions de trava ille r, la 
marginalisation et la criminalité sont en grande fjfrtie desi conséquences 
de la longue dûirée deT.îa procédure»,Le deuxième problème: important con
cerne j£]£raUementjteSj£^^
n'est pas octroyé mais qui, pour des raisons de sécurité, ne peuvent pas

d t o i r e 1 c r u i b i a n i c r u u  n c r d  m y n u e  v e r  a i c î  i M u u a u

omènêT"qui semble inévitable en raison de la désintégration de vastes 
i&Sdu monde,conséquence directe, de^-l'ordre égphomiqâe mondial

phénomèlTiF 
parties.
en vigueur. *-v ü  *u:q

Telle qu'elle se-présente^aujourd'hui, la révision cle la lo i est tout â 
fa it  inapte âr résoudre les.problèmes déJrtts'*lcj-«J' l l :1e''s^appuie unique
ment sur 1 argument : de" la d issuation;a* jle  ne conduit,, ni, à une sim pli
fication ni à une accélération de la procédure d 'a s ile  et n'indique 
pas non plus de voie permettant de résoudre le problème des réfugiés 
de: ‘facta.;” : 7 .... ' .....-- • : „.n r  s j

La politique d 'asile  n'est pas uniquement l'a ffa ire : du Conseil fédéral
' -v. " . Y-. ... v  èL: : ’ M £  : ^  ~L '■ f

la ; délégation des responsabilités est c a r a c t é ri s tiqwe^de la révision 
de 1aH oi d 'asile tel le qu' e1<1 e est ¡-prévue. En ra ison. djT fipmbreu ses 
normes juridiques mal définies, les questions essentiel!.!es ne sont 
plus résolues mais transmises plus lo in .*Cela, se- V é rité , aussi bien dans 
le domaine^de la procédure que pour celui de ï'assistance;. Cela se 
confirme tout particulièrement dans lef,cas de 1/ nouvell'e. Ordonnance 
selon laquelle le Consei 1 fédéral., lors d'un afflux massif de requé
rants dJ àsi le, est habilité à limiter ou stopper oc trp.i“ de l 'a s ile ,  
même en temps de paix; L ' octro i,-; d ' a si le cons i déré, In i tialemen t comme 
Te privilège d'un Etat démoçratTqüene doit pas àeyeajr uai'querTient
l 'affa ire du Consei l 'f é d é ra lL e  Parlement, en particu lier, doit aussi 
assumer" sa responsainlité dans des temps^difficiles.. "Natons également 
un fa it  grave dans ce contexte :s le projet s'abs,’tient dé;définir ce 
<ui est considéré comme, un "rafflux massif" 4e£r^'i^^rf^.icl.,iasile.

A notre avis, la mise en (pratique de cette ^ouv^lje.. i l i s p ^ i t io n  
souvent surestimée, car notre pays reste lié  par des conventions inter- 
nationales*, en outre, aujourd'hui, les véritables problèmes ne se situent 
pas au niveau de l'octro i de l 'asile  înaiis'au^'ni.VeMide^'^çécution des 
refoulements. Par .ailleurs*,- le Conseil, fédéral.-^,,déjà montré par le 
passé qu1 tl pouvait ¿introduire par vole ¿ 'a rrê té  des #Qdiîi.cations de 
•arocSdure radicales, . y-.--r.
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jp-ispersion ou a c c é lé ra t io n  ?  ' r r ,:~f r zsh  ?r5D

PourTfacfliter l ’étalifissiement de la véracité dés^faiitsAllégués, par 
le requérant d1iii. ’le ,'vro b je c tif  de Ta rtduvelle procédure devrait être 
d 'établir une procédure honnête, rapide et d'aSsuréf' uné 'gàrantie 
juridique. Le projet présent ne répond à aucun de ces objectifs.



Tout d’ abor&:^-4?iwc&iig6d3 clattiément, jans?je^nouveau texte 
de lo i, de quelle façon 1 '¡TTu Cùfrëg p rocédurë j?as i  l a es t cen s ë e se

normes
1er

r25- r ,; ;ç]aiŸemeDt,'lis çaHIctéristlqiiês^fondâmeDtalesDdy^iroit^e procédure 
"TnV'vurc!"£ -të-àomSftffilO^nlJgFtfSjieatrconlws ) Ja-garantie juridique
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--..r~pour autant'que les ordonnantes d'exéeutionvprévues par4,artiouvel le loi
£% s r< s°1ent“ cbpfiùës, 1 îl  e^t possible !de diresaujourd'hui déjâ-.qùe le but 

i 'd^ctël$rerJnè pourra1 pas être atteint, tacprocëdurë;;fagRe encore en 
complexité~:; e lle  paSse%*un système-S; deux, étapes,à unrsystème à 
trois étapes sans qu1 i 1 soit possible par là de lirajter^e nombre des 

...u, . . entrées illégales. La répartition de la compétence entre la Confédération
d|\ü^/M.Ûs^ t̂tflfu$e9^ree^Queg f a i t : npuyeau, la compétence 

: v /  ‘ foi, ma tièré de--pco£édtire d*jsvléI¿asse_deoïïa CônFëâêrafttcm aux cantons 
pour rçtotiWër finâleiflent' 3;rîa Confêdérationyil-“ ~“~"“~ ~ r .  r.

IlV ' " s*;uî»âpÔ Ç f i o& nO:\+5*1Sî ¿-„M£ ?rtu"i :n i r r-.' • 
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La fragmentation de la procéduré rëndën oütre^plus d if f ic ile  la véri
fication des motifs de demande d 'asile . Comme les requérants d 'asile

ence

j n Vérritâ . Par à ill èîif sLi° l'! ëfcâfiiëh e ff ectué:, para3 es.3 diffférentes autor i tés 
’ !;X!pbÎiV ;cphŝ q'uiénè'èr;ün%; v3sion- fragmenta ira . dep lao^Huatian-:, ce qui 

r'V'1 “ “e'rittay® up¥' apprébï&fôp èomplètscWtr obgBCtriyëbdes  ̂motifs .de demande 
11“ n 'eSt pfc&lblé0 ĉ -ôbtèw1-jrb¥he' a££é;léna.tion, ¡que par une pro- 

^ . ; cëdu^ë simple ou' uhe2prièr;so#mè «ewpéteh.tei£;cofdw^-saatitt1 e pays
d'.'or^ine du: reqüér*aiit, mène 1%-plîr^rapridBm^ un interroga

t o i r e  (ffrlto^stairèié1 â: la  stiitë^duquel^^ne: décision, de:¿première instance 
pourrait être prise dans de nombreux cas. Le projet de révision actuel

_^ahs riun nombre; VestëNPtôt & 'or^nnanGfisvi^aæé^fel!q.n-/de la loi 
' ^ortsWê»^3!e%7"qtfésfidnï5rêl-at^e^ti'itVassistajice: et ’«Lpl hébergement. La 

tendance des nouvelles ordonnances est le sd o n tiift lT e d issu as io n . 
Ainsi, par exemple, l'obligation pour les requérants d 'asile de loger 
dans des centres d'accueil et des camps- d ‘•tnt e r n eme rr ;1 ejS conséquences 

q «a^k'pedyts.J rVias^festjMWji^. native.pki^t vqy,^inançièiîé. T^T b '̂ts de la 
é .trs-ïvalfoi *J9fcè$fW£ n»i j^.spon§abiHt|f<iutr€qyêna,nt ilasii^e,ni son autonomie 

? ijnançi êr>a ,j|iis [sa £pçis& ¡en 11 in ç ^ : 1  sl
.2tr209tQ0 sso 5b njous è bnoqà en znezèiq «J* .sùpibî »J*
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Mentionnons tout de même un. point positif : la limitation de l 'in te r 
diction générale de trava ille r fixée à trois mois au maximum signifie
ra it une amélioration par rapport à la pratique en vigueur dans 
certains cantons. 3 ;  ̂ ,k.

Responsabilité au,ssi envers les requérants d 'asile  dont la demande 
a été rejétëe
La détention en vue d'expulsion qui touchera tous les étrangers cons
titue l'Un des points les plus controversés du projet de révision. Ce 
n'est pas la détention en vue d'expulsion en soi qui est contestée 
- rires sont ceux_gn,effet qui s'opposent par.principe.au fa it  que 
1 *£tâ t s ë̂ ■'égâ 1 èmént mettrie a exé.cution desv refou! ements arrivés 
à échéante* mais: sa dutéé de trente jour:$.I|.a 'controverse* qui touche 
1 a dürée iîé: ifétfhtiôn en vué d 1 éxpu 1 siftn, jiissimû 1 e en ̂ revanche 1 é 
problèmê  ’irvf i rw-mèii^ '̂üs.tffnpÿrtaiiii:''.dé notre"atti tudà face aux, requérants 
refusés, et de notre responsabilité à 'leur égard. Même si l 'E ta t  ne 
peut pas renoncer complètement à des mesures répressives, les attitudes 

p .  ̂ de dureté exeessiye, la dlscrimtrnation-voi^-l1 incrimination non fondées, 
n sont des $oÿens3 inappropriés’ pour/résoudre à plus long .terme le problème 

. des expulsions. : ..
-:r- l les o.râo-T»nances;ConeSrnan]b l'a ide au rapatriement que nous mettons au 

noifibrè'i des points ptrsiti.fs du projet, indiquent une voie meilleure pour 
r , . assumer nos, responsabilités envers lès requérante d5 asile refusés.
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Appréciation fina le , ■ £ :
- sc Le- projet’de?: loi comprend quelques innovations'ré joûfSsanteâ qui' méri tent 

;.tr jtàfcji#cens-tdârctiowtt.-^trij 1 es pôi n tsd é jà c ite s f  notons la'nouvel le 
v j i ï g f ' f ê i qui" pehTiettrài t de- supprimer un 

-v ^ :a^ie^sftâ t  ju^idiSMe, ins$ti£fàisàntv;!Nousïne'voulons pas-non piùs nier que 
le droit en vigueur actuellement est dépassé. IV;présente-des insuffi
sances et requiert différentes corrections. Mais dans l'ensemble, les 
aspects négatif^. proposas JÏans le projet de lo i dominent, e t  ï 'e s t  la 

et raison pour laquelle 1 ' Qf f i ce centra 1 "su i sse ;,d 'a i de aux», réfugiés -recom- 
rtîàndè de lé rejeté^. Elaboré trop prêcipjt#inient,lil ,sef fonde sur 

} 1 ’*r$ùinèrït -de la dissuasion et de 1 'întimida£.ion] ..i.T impose au. requérant 
'è f  cfïtfei:raiteiîientinutilement dur et n'est paisfetïjiiesüre d'attejhdré, les 

a b je c te  fixés I f  passé érT partie à
côté des problèmes importants. Et su rtoutv f t * ne fà rtpas face aux 
délicats problèmes ..exécutoires mais, au contraire, les accroît encore.

^ ŝ tndéperrôâinmettt̂ --dé ^ofltcontenu conçiretr Ta 'réy'isrqn d£ la  -l4 i  §ur l 'asile 
i snctè l Te <qfù"lel le est prévue "p3 a i de en faveur d‘une poîi tique d^àsiie des 

-frontières fermées, de ,1% dissuasion e tde  la-dureté. Elle sè trouve 
donc ainsi en contradiction totale avec nos traditions^les meilleures: 
nos' valeui^ humanitaires, ét-les principes de politique d'asile"de 
notVe pays3, Un^e>je$' die :la loi pourrait laisser la voie libre à une 
rioûveïle politique d/'aSile capable de fa ire face aux problèmes existants 
et fiëipniéttant de trouver des solutions plus aptes â répondre à l'aspi- 
rattol,-des réfugiés et jnuk intérêts "de notre pays. J ,
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